
         

  

 

 
Madame, Monsieur, 

 
J’ai l’honneur de vous convier à une réunion du conseil municipal qui se tiendra le :  

 

Mercredi 14 avril 2021 à 18h30 à la mairie 
(salle du conseil municipal – rez-de-jardin) 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 

                       Le Maire, 
                                                                                                                           M ESCOUTELOUP Jean-Pierre 

 
Date d’affichage : 09/04/2021 

 
 

 
 
                                
 
   
 
 
 
        
          

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 

______ 

   

 MUNICIPALITE 
- Démission d’une élue de son poste d’adjointe au maire (réintégration en qualité de 

conseillère municipale) et renoncement à sa représentation au Syndicat 
Intercommunal d’Arthez-de-Béarn (SIVOM) ; 

- Election de sa remplaçante au poste d’adjointe ; 
- Nouvelle désignation du représentant de la commune au sein du SIVOM ; 
- Attribution de l’indemnité de fonction à la nouvelle adjointe. 

 

 FINANCES 
- Fixation des taux d’impôts locaux pour l’année 2021 ;  
- Vote du budget primitif 2021 de la commune ; 
- Vote du budget primitif 2021 du camping. 

  

 PERSONNEL COMMUNAL 
-  Modification de la durée hebdomadaire de travail d’un adjoint technique territorial 

(passage à temps complet) ; 
- Définition des critères d’attribution du régime indemnitaire au cadre d’emploi des 

techniciens territoriaux.  
 

 INTERCOMMUNALITE 
- Adhésion de la commune au groupement de commandes proposé par la 

communauté de communes de  Lacq-Orthez pour l’année 2021 ; 
- Opposition temporaire au transfert de compétence en matière de PLU et carte 

communale à la communauté de communes de Lacq-Orthez. 
 

 ELECTRIFICATION RURALE 
- Participation de la commune à des travaux d’extension électrique. 

 

 AFFAIRES GENERALES 
- Exercice du droit de propriété communal sur des parcelles (procédure d’acquisition 

de bien sans maître) 
 

 QUESTIONS DIVERSES 


